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(Cessions de parts sociales) 







Il est divisé en MILLE (1.000) parts de UN EUROS (1,00 €) chacune, numérotées de 1 à 
1.000, attribuées comme suit aux associés en proportion de leurs apports et des opérations 
intervenues au cours de la vie de la société, savoir :  

o à Monsieur Maxime CREPIN, 
  CINQ CENTS (500) parts sociales, 
  numérotées de 1 à 500, ci                                                                            500 parts, 

o à Monsieur Vincent DUMON, 
  DEUX CENT CINQUANTE (250) parts sociales, 
  numérotées de 501 à 750, ci                                                                            250 parts, 

o à Monsieur Guillaume LELEU, 
   DEUX CENT CINQUANTE (250) parts sociales, 
   numérotées de 751 à 1.000, ci                                                                            250 parts, 

                                                                                                              -------------------- 
Total égal au nombre de parts composant le capital social :                               1.000 parts

l est divisé en MILLE (1.000) parts de UN EUROS (1,00 €) chacune, numérotées de 1 à 1.000, 
attribuées comme suit aux associés en proportion de leurs apports et des opérations intervenues 
au cours de la vie de la société, savoir :  

- à Monsieur Maxime CREPIN, 
 CINQ CENTS (500) parts sociales, 
 numérotées de 1 à 500, ci                                                                            500 parts, 

- à Monsieur Vincent DUMON, 
 DEUX CENT CINQUANTE (250) parts sociales, 
 numérotées de 501 à 750, ci                                                                            250 parts, 

- à Monsieur Guillaume LELEU, 
  DEUX CENT CINQUANTE (250) parts sociales, 
  numérotées de 751 à 1.000, ci                                                                            250 parts, 
                                                                                                                             -------------------- 
Total égal au nombre de parts composant le capital social :                               1.000 parts



                                           ARTICLE TROISIEME - AUGMENTATION DU CAPITAL
                                                                                   
                                                                                   Modalités 
                                      Le capital peut en vertu d'une décision extraordinaire de la collectivité 
des associés être augmenté en un ou plusieurs fois par : 
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